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DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature

Direction de l’eau et de la biodiversité

Arrêté du 19 juin 2009 portant approbation de l’élection du président, du vice-président et
du secrétaire général du comité permanent du Conseil national de la protection de la
nature

NOR : DEVN0914235A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et
de l’aménagement du territoire, en date du 19 juin 2009, les élections du président, du vice-
président et du secrétaire général du comité permanent du Conseil national de la protection de la
nature sont approuvées.
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